
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIVITÉ 

 
Assemblée parlementaire de la Francophonie 
Visioconférence 
14 décembre 2020 
 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 
 M. Siegfried Peters, secrétaire général 
 Conseillère en relations interparlementaires et internationales 

 

AUTRES INTERVENANTS 

 
 M. Jean-Dominique Assié, directeur à l’Université Senghor 
 M. Bruno Vieillefosse, directeur général des services administratifs de 

l’Assemblée nationale de la République française 
 

CONTEXTE 
 
L’Université Senghor et l’Association des Secrétaires généraux des Parlements 
francophones organisent une série de webinaires. L’Assemblée nationale du Québec 
(ANQ) a accepté d’intervenir durant ce deuxième webinaire sur le thème de 

 

Webinaire ASGPF-Université Senghor 
sur l’organisation du travail 
parlementaire pendant la pandémie 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 



 2

« l’organisation du travail des fonctionnaires parlementaires pendant la pandémie et 
ses conséquences sur d’éventuelles pratiques de fonctionnement ». 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 
 
Présenter les bonnes pratiques mises en place par l’ANQ pendant la période de 
pandémie.   
 

 Le Secrétaire général a présenté divers aspects de la réorganisation du travail 
des employés lors des derniers mois dont : la mise sur pause de certains secteurs 
administratifs, le redéploiement d’employés, le télétravail obligatoire pour 
plusieurs directions, la mise sur pied d’une cellule de coordination et de cellules 
d’étude, le support spécial au bien-être des employés (ergonomie et santé 
mentale), l’établissement de bulles de travail et le déménagement de bureaux, 
etc.  
 

 Il a également expliqué que le passage au parlement numérique avait été 
accéléré, notamment par le dépôt numérique des documents. 

 
Échanger avec les autres panelistes et les participant(e)s sur ces bonnes pratiques, les 
défis rencontrés et ceux à venir.   
 

 Les panelistes ont reçu de nombreuses questions du public. Ils étaient en accord 
pour dire que le télétravail, du moins à temps partiel, était une mesure qui allait 
perdurer après la pandémie, tout comme l’utilisation accrue du numérique dans 
les travaux parlementaires.  
 

 Du côté de l’ANQ, cette réorganisation aura possiblement un impact sur le projet 
de réforme parlementaire en cours. 
 

STATISTIQUES 

 

40  7  
participantes et 

participants 

 sections 
représentées 

 

 

SUIVIS 

 

Les conférences se poursuivront sur d’autres thématiques en janvier 2021. L’ANQ n’y 



 3

participera plus en tant que paneliste, mais toutes les personnes intéressées peuvent 
y assister.  
 

 


